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Bonjour,

À la HSBC, nous mettons à profit notre expertise unique, nos compétences, notre portée et nos points 
de vue afin d’offrir un monde rempli de possibilités à nos clients. Nous réunissons les personnes, les 
idées et le capital qui stimulent le progrès et la croissance, et aident à créer un monde meilleur pour nos 
clients, nos employés, nos investisseurs, nos collectivités et la planète que nous partageons tous. 

Notre rôle à tous est de faire en sorte que les rêves des clients deviennent une réalité. Ces derniers 
sont la raison pour laquelle nous sommes au travail chaque jour. Chaque fois que nous prenons 
une décision, il y a des répercussions sur les clients. Faire passer les intérêts des clients avant tout, 
maintenant, veut dire que lorsque nous prenons une décision, nous devons nous poser les questions 
suivantes : «De quelle façon voudrais-je que l’on me traite?» et «Sommes-nous à l’écoute, respectueux 
et attentifs?» Afin d’assurer une croissance des revenus et un rendement à la fois durables et rentables, 
tout en obtenant des résultats équitables pour nos clients, nous devons mettre davantage l’accent sur 
nos clients, quel que soit notre secteur d’activité ou notre fonction. Nous placerons le client au cœur de 
chaque décision.

Chacun de nous a un rôle essentiel à jouer à cet égard et je vois chaque jour des exemples d’employés 
qui agissent de façon à faire ce qui doit être fait.

Pour vous aider, nous avons réuni dans un même document plusieurs politiques et énoncés très 
importants sur nos principes, nos valeurs, nos normes éthiques et notre conduite.

Prendre la responsabilité de faire ce qui doit être fait signifie agir comme il se doit, poser les bonnes 
questions et exprimer ses doutes, le cas échéant. Ce document procure à la fois des conseils 
et des coordonnées pour que vous sachiez quand parler et à qui. Pour ma part, je vous garantis 
personnellement que vous trouverez dans votre milieu de travail le soutien et la sécurité nécessaires 
pour signaler les infractions possibles aux politiques. 

Je vous remercie de prendre le temps de lire attentivement ce document ainsi que de votre engagement 
soutenu à faire de la HSBC un endroit où le client est au cœur de chaque décision et où nous sommes 
tous fiers de travailler.

Linda Seymour
Directrice générale du Groupe, présidente et chef de la direction
Banque HSBC Canada
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Notre réussite en tant que banque internationale 
de premier plan au service des clients et de la 
société depuis plus de 150 ans repose sur un 
ensemble de principes. 

Nos principes mondiaux font partie intégrante de 
toutes les politiques et façons de procéder du Groupe, 
soutenant et illustrant nos objectifs, nos valeurs, nos 
stratégies et notre gestion du risque. En d’autres 
mots, notre raison d’être, qui nous sommes, ce que 
nous faisons et notre façon de faire des affaires. 

Notre raison d’être
Notre mission «Créer un monde de possibilités» 
illustre notre raison d’être : offrir de nouvelles 
possibilités à nos clients, nos employés, nos 
investisseurs, nos collectivités et la planète que nous 
partageons tous.

Qui nous sommes
Nos valeurs – nos valeurs guident toutes nos 
actions, des décisions stratégiques aux interactions 
quotidiennes avec les clients et entre nous. 

Nous valorisons la différence
En recherchant différentes perspectives

Nous sommes nés de la diversité. Les expériences, 
les compétences et les voix différentes sont notre 
fondation; elles font partie intégrante de ce que nous 
sommes et de ce que nous faisons. 

Plus nous faisons preuve d’empathie et encourageons 
la diversité, mieux nous représentons nos clients et 
nos collectivités, et mieux nous pouvons les servir. 

Nous sommes ainsi des défenseurs de l’intégration. 
Nous écoutons. Nous éliminons les barrières. Et nous 
cherchons à entendre les autres voix.

Ensemble, nous réussissons
Collaborer au-delà des frontières

Nous offrons à nos clients un éventail unique 
de possibilités. 

Nos principes mondiaux et nos valeurs
Et nous pouvons remplir cette promesse grâce aux 
liens que nous tissons – au-delà des frontières – avec 
nos clients et nos partenaires. Ensemble, entre nous 
et comme organisation. 

Alors nous collaborons au-delà des frontières. 
Nous ouvrons les barrières. Nous nous soutenons 
mutuellement, en toute confiance, et libérons la 
voie pour tous.

Ensemble, nous réussissons ce que nous ne pourrions 
accomplir seuls.

Nous sommes responsables
Nous prenons nos responsabilités et voyons à 
long terme

Les choix que nous faisons ont un véritable impact sur 
les gens, les collectivités et la planète. Nous prenons 
cette responsabilité très au sérieux. 

Nous nous imposons des normes élevées et chacun 
est responsable de ses actes. Nous faisons preuve 
de jugement. Si nous avons l’impression que 
quelque chose ne va pas, nous nous exprimons 
et nous agissons.

Nous construisons aujourd’hui le monde de demain. 
Nous réussissons en adoptant une perspective à 
long terme et en ciblant les intérêts durables de nos 
clients, des investisseurs et de la planète que nous 
partageons tous.

Nous atteignons nos objectifs
En continuant d’avancer et en faisant bouger les 
choses

Nous créons de la valeur pour nos clients et les 
investisseurs en continuant d’avancer et en faisant 
bouger les choses.

Nous sommes comme de vrais entrepreneurs. 
Nous essayons de nouvelles choses, nous apprenons, 
nous nous améliorons et nous prenons des 
risques intelligents.



Énoncé de politique

Dans tous ses domaines 
d’activité, la Banque HSBC 
Canada (la Banque), ses 
filiales et HSBC Global 
Services (Canada) Limited 
(collectivement appelées 
«HSBC Canada») ont pour 
principe d’agir avec honnêteté 
et intégrité en tout temps. 
HSBC Canada s’engage 
à exercer ses activités en 
respectant tant l’esprit que 
la lettre des lois et de la 
réglementation applicables, 
à se conformer aux règles de 
déontologie les plus strictes et 
à suivre les normes de bonnes 
pratiques commerciales. 

Tous les employés, à tous les 
niveaux, ont le devoir d’agir 
avec intégrité, de comprendre 
les règlements s’appliquant 
aux activités dont ils ont la 
responsabilité, de promouvoir 
l’adhésion à notre culture 
de conformité et de prendre 
les mesures adéquates en 
cas d’infraction aux lois ou 
aux politiques.

6 Code de conduite des employés de la HSBC au Canada

Nous sommes dynamiques : nous refusons la médiocrité; nous 
donnons le rythme.
Nous sommes déterminés: Nous définissons clairement nos choix et 
n’avons pas froid aux yeux.

Nous respectons notre parole et tenons toujours nos promesses.

Mettre nos valeurs en pratique
Chaque jour, nous incarnons nos valeurs lorsque :

 � Nous prenons les bonnes décisions.

 � Nous faisons preuve de bonne conduite dans tous nos comportements 
et activités. 

 � Tenons compte des facteurs environnementaux, sociaux et 
économiques dans nos décisions et les mesures que nous prenons.

 � Nous nous exprimons quand quelque chose ne va pas.

À ces fins, les membres du Groupe doivent :

 � respecter à la fois l’esprit et la lettre de l’ensemble des lois, codes, 
règles, règlements et normes de bonnes pratiques commerciales 
dans chaque territoire de compétence où ils exercent leurs activités à 
l’échelle mondiale, et lorsqu’ils effectuent des opérations dans leurs 
comptes personnels de la HSBC;

 � régler rapidement toute irrégularité décelée afin de réduire les pertes 
financières au minimum et de protéger la réputation du Groupe; 

 � faire passer les intérêts des autres avant leurs propres intérêts.

Tous les gestionnaires, à tous les niveaux, ou les employés auxquels ils 
ont délégué des responsabilités de gestion, doivent maîtriser pleinement 
les règlements s’appliquant aux opérations dont ils sont responsables 
et s’assurer que les mesures permettant de se conformer aux exigences 
réglementaires ou légales font partie des façons de procéder en vigueur 
dans l’entreprise. Lorsqu’un gestionnaire prend connaissance d’une 
infraction possible aux lois ou à la réglementation, il doit en aviser son 
responsable local de la conformité à la réglementation.



Poser les bonnes 
questions
Afin de respecter nos 
engagements à combattre 
le crime financier et de 
répondre aux normes de 
conformité réglementaire, 
tous les employés sont mis 
au défi de «poser les bonnes 
questions». Pour chaque 
décision d’affaires, vous 
devez vous demander :

Est-ce légal et conforme?  
Est-ce que cela respecte la 
lettre et l’esprit de la loi? 

Est-ce judicieux sur le plan 
commercial? Connaissons-
nous vraiment le client? 

Est-ce que cela protège ou 
rehausse notre image?  
Est-ce que cela sert les 
intérêts de nos collectivités et 
des marchés financiers dans 
lesquels nous transigeons? 
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Conduite
À la HSBC, nous définissons la façon dont nous menons nos affaires 
et évaluons notre succès. Nous assumons nos responsabilités et 
nous reconnaissons l’incidence réelle que nous avons sur nos clients 
et les marchés financiers dans lesquels nous exerçons nos activités. 
Notre conduite est la suivante :

1. Nous comprenons les besoins du client.

2. Nous offrons des produits et des services ayant une juste valeur.

3. Nous répondons aux besoins continus de nos clients et corrigeons la 
situation si nous commettons une erreur.

4. Nous agissons avec intégrité sur les marchés financiers où nous 
exerçons nos activités.

5. Nous exerçons nos activités avec prudence et résilience afin d’éviter de 
nuire aux clients et aux marchés.

L’approche de la HSBC en matière de conduite complémente nos valeurs 
et notre mission et, avec des politiques plus formelles et les outils à notre 
disposition pour effectuer notre travail, nous avons tout ce qu’il nous faut 
pour atteindre nos objectifs et mettre en œuvre notre stratégie.

Code de conduite
L’essence même de ce code de conduite est le respect. Respect de la loi. 
Respect des autres. Respect de notre entreprise et de ses actifs. Respect de 
nos clients. Respect de nos concurrents. Respect des marchés financiers. 
Respect des collectivités en dehors de la HSBC.

Les exigences exposées dans ce code de conduite visent à compléter et 
à clarifier nos principes mondiaux ainsi que les politiques et façons de 
procéder locales et mondiales de la HSBC. À titre d’employé ou de directeur 
de la HSBC Canada, vous devez lire attentivement le code de conduite 
et les autres politiques de l’entreprise, et vous y conformer. Lorsque les 
exigences de ce code de conduite diffèrent de celles d’une politique propre 
au secteur, vous devez respecter la politique dont les exigences sont 
les plus strictes.

Les principes et les normes présentés dans ce code de conduite 
s’appliquent dans tous les endroits où vous exercez des activités au 
nom de la HSBC. 
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Tous les employés, y compris les employés 
occasionnels, doivent passer en revue le code de 
conduite et s’y conformer. Les fournisseurs de la 
HSBC au Canada sont censés respecter l’esprit 
général de ce code de conduite et partager notre 
engagement à l’égard des normes éthiques et 
de l’intégrité.

Nos normes de comportement s’appliquent dans 
le cadre du travail et dans toutes nos interactions 
professionnelles avec les collègues et les clients, que 
ce soit au bureau ou lors d’événements sociaux ou 
d’activités d’entreprise, et lorsque nous utilisons les 
communications électroniques, la technologie et les 
plateformes de médias sociaux.

Le défaut de se conformer à ce code de conduite 
ou à d’autres politiques et façons de procéder 
de l’entreprise, ou le fait de ne pas dénoncer une 
activité qui transgresse les règles, peut déclencher 
le processus de gestion des conséquences, voire 
entraîner un congédiement. De plus, si après avoir fait 
preuve de diligence raisonnable, vous avez découvert 
des infractions à ce code de conduite ou à d’autres 
politiques et façons de procéder de l’entreprise mais 
avez omis de les signaler, vous pourriez être visé par 
le processus de gestion des conséquences, ce qui 
pourrait aller jusqu’au congédiement.

Ce code de conduite ne recense pas toutes les 
situations qui peuvent survenir. Il s’agit de lignes 
directrices générales plutôt que d’un ensemble 
complet de règlements applicables à toutes les 
situations. Si vous avez des questions quant à 
l’interprétation d’un principe ou d’une situation en 
particulier, vous devez communiquer avec votre 
superviseur, le responsable en chef de votre service 
ou le service des ressources humaines.

Le processus à suivre pour poser des questions 
ou signaler une infraction ainsi que les principales 
coordonnées sont fournis à la fin du présent 
code de conduite.

Respect de la loi
Un grand nombre de lois et de règlements canadiens 
et étrangers régissent de façon précise différents 
aspects des activités de la HSBC au Canada. Ces lois 
et règlements concernent, entre autres, les valeurs 
mobilières, les sanctions économiques, la lutte 
contre le blanchiment d’argent et le financement 
d’activités terroristes. De plus, les lois et les 
règlements d’application générale, notamment 
en matière de concurrence, de confidentialité des 
données et d’équité en matière d’emploi, concernent 
la HSBC au Canada. Tout manquement à ces lois et 
règlements peut entraîner des conséquences graves 
pour la HSBC, incluant une responsabilité en cas 
de dommages ainsi que d’autres pénalités, et tout 
employé en cause pourrait personnellement faire 
l’objet d’une poursuite au civil.

HSBC Canada a pour politique de régler rapidement 
toute irrégularité qu’elle décèle afin de réduire les 
pertes financières au minimum et de protéger  
sa réputation.

En tant qu’employé de HSBC Canada, il vous 
incombe de vous familiariser avec les dispositions 
des lois qui s’appliquent aux activités de l’entité et 
à vos responsabilités particulières à l’intérieur de 
celle-ci. En cas de doute, vous devriez consulter 
votre supérieur ou le responsable en chef de votre 
service dans les plus brefs délais. Vous devriez 
également signaler tout manquement réel ou 
potentiel à votre responsable de la conformité.

Prévention des crimes financiers
La HSBC a une tolérance zéro à l’égard des crimes 
financiers. HSBC Canada s’est engagée à participer 
pleinement à la lutte à l’échelle internationale contre le 
blanchiment d’argent, le contournement de sanctions 
économiques et le financement d’activités terroristes, 
la subornation et la corruption ainsi que l’évasion 
fiscale, en se conformant à toutes les lois et à tous les 
règlements applicables en la matière.

Voici quelques volets importants de ces lois que vous 
devez connaître :
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Lutte contre le blanchiment d’argent
Faciliter des opérations financières en sachant que le 
produit de ces opérations provient d’activités illégales 
est un acte criminel et contribue à miner la confiance 
du public dans le système bancaire. Par conséquent, 
les employés de la HSBC doivent respecter les 
dispositions de la Loi sur le recyclage des produits de 
la criminalité et le financement des activités terroristes 
(la «loi») et de ses règlements, en se conformant à la 
politique sur la lutte contre le blanchiment d’argent de 
la HSBC et à ses normes mondiales. Chaque employé 
doit prendre les mesures de diligence raisonnable 
nécessaires pour observer la politique et les normes, 
et faire part de ses préoccupations quand il observe 
une opération douteuse. Le signalement d’opérations 
douteuses fait partie de nos obligations primordiales 
en vertu de la loi; par conséquent, chacun de nous a 
la responsabilité de soumettre à un palier supérieur 
toute opération pour laquelle on soupçonne un lien 
avec des activités illégales, afin d’effectuer une 
enquête approfondie et de la déclarer au Centre 
d’analyse des opérations et déclarations financières 
du Canada, le cas échéant. La HSBC mène une lutte 
active contre le financement d’activités terroristes, la 
corruption et toute forme de blanchiment d’argent. 
La conformité à notre politique internationale et à 
nos normes mondiales nous permettra de remplir 
nos obligations envers nos collègues, les autorités 
gouvernementales, notre société mère et nos 
collectivités.

Évasion fiscale
Le terme «évasion fiscale» désigne les manœuvres 
malhonnêtes qui visent à cacher aux autorités 
fiscales des actifs, des revenus ou des gains 
en vue d’échapper à l’impôt ou de réduire les 
impôts à payer. L’évasion fiscale est une infraction 
sous-jacente au blanchiment d’argent, c’est-à-dire 
que les fonds obtenus ou conservés suite à une telle 
activité sont considérés comme étant des produits 
de la criminalité, dans l’optique du blanchiment 
d’argent. La HSBC s’est engagée à agir avec 
intégrité et à mener ses activités à l’échelle mondiale 
conformément aux lois et règlements applicables 
en matière de risques liés aux crimes financiers. 
La HSBC a mis en place la politique mondiale sur 

la lutte contre la participation à l’évasion fiscale qui 
énonce les principes clés et les exigences de contrôle 
minimales pour gérer les risques que ses produits 
soient utilisés afin de faciliter l’évasion fiscale. 
Les employés de HSBC Canada (ou d’une tierce partie 
menant des activités au nom de HSBC Canada) ne 
doivent pas prendre des mesures qui mèneraient à 
l’évasion fiscale.

Sanctions
La HSBC s’est engagée à se conformer aux lois 
du Canada et d’autres pays en ce qui a trait aux 
sanctions, aux restrictions à l’importation ou 
l’exportation et à d’autres embargos commerciaux. 
Nous soutenons Affaires mondiales Canada et ses 
efforts pour contribuer à la sécurité nationale et 
au développement du droit international. En tant 
qu’employé, vous êtes tenu de connaître et de 
respecter la Politique internationale sur les sanctions 
de la HSBC, la Politique sur les sanctions du Canada 
ainsi que toute autre directive contenue dans les 
façons de procéder de votre secteur d’activité ou de 
votre service.

Lutte contre la subornation et la corruption
HSBC Canada a une approche de tolérance zéro à 
l’égard de la subornation et de la corruption. Elle 
estime que ces activités vont à l’encontre de l’éthique 
et d’une bonne gouvernance d’entreprise. La politique 
de lutte contre la subornation et la corruption du 
Groupe respecte l’engagement de ce dernier à obtenir 
des résultats équitables pour les clients et à ne pas 
nuire à la transparence et au bon fonctionnement des 
marchés financiers. Les employés de HSBC Canada 
(ou d’une tierce partie menant des activités au nom de 
HSBC Canada) ne doivent pas prendre des mesures 
qui violent les lois et les règlements en matière de 
lutte contre la subornation et la corruption ou qui 
facilitent un tel manquement, et ce, dans tous les pays 
où nous exerçons nos activités, y compris le Canada. 
Toutes les activités doivent être menées sans intention 
de subornation ou de corruption. Pour les besoins de 
la présente politique, un acte de subornation, au sens 
large du terme, s’entend notamment d’offrir ou de 
recevoir un avantage (financier ou autre) afin d’inciter 
un comportement abusif en faveur de HSBC Canada. 
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La subornation ne prend pas forcément la forme d’un 
paiement; il peut s’agir d’un cadeau, d’une occasion 
d’affaires, d’un voyage ou de divertissements. 
Vous devez comprendre et respecter la politique 
mondiale de la HSBC sur la lutte contre la subornation 
et la corruption, y compris les façons de procéder 
en vigueur à la HSBC au Canada. 

Prévention des délits d’initié
L’utilisation abusive ou à des fins personnelles de 
l’information non publique sur la HSBC ou ses 
sociétés affiliées, les clients ou les fournisseurs 
est contraire aux politiques de la HSBC et vous 
expose, de même que la HSBC, à des sanctions en 
vertu des différentes lois et réglementations sur les 
valeurs mobilières. Les lois sur les valeurs mobilières 
interdisent l’utilisation à votre avantage d’une 
«information non publique importante» sur la HSBC 
et ses sociétés affiliées, les clients ou les fournisseurs, 
ou la communication de cette information à 
d’autres personnes. Si vous contrevenez à ces lois, 
vous serez personnellement visé par des mesures 
d’application de la réglementation et par la gestion 
des conséquences. On considère toute information 
sur une entreprise pouvant avoir une incidence sur le 
cours de ses titres ou la décision d’une personne d’y 
investir comme une «information importante».

Les employés sont soumis à des restrictions en ce qui 
a trait à leurs placements personnels afin de réduire le 
risque de délit d’initié et d’inconduite potentielle. 

Veuillez consulter la politique du Groupe en matière 
de conformité à la réglementation – conflits d’intérêts 
(y compris la négociation dans un compte personnel) 
et la politique mondiale relative aux abus de marché.

Vol, fraude, falsification, détournement 
de fonds, présentation d’information 
trompeuse
Le vol ou la tromperie sous quelque forme que ce 
soit, en lien avec des dossiers, des fonds, des biens, 
des actifs de la Banque et de ses clients de même 
que la présentation d’information trompeuse à 
l’égard des résultats de vente ou des indicateurs de 
rendement et leur manipulation ne sont pas tolérées. 

La manipulation d’opérations dans des comptes, la 
falsification de comptes, la contrefaçon de signatures 
et de documents ainsi que le détournement de fonds 
sont des actes criminels et constituent un motif 
de congédiement. Toute activité réelle ou potentielle 
de cette nature peut être signalée aux organismes de 
réglementation de la Banque ou de la filiale.

Tirage en l’air
Le tirage en l’air est une catégorie de fraude 
qui implique habituellement au moins deux 
établissements financiers ou au moins deux 
comptes dans lesquels des chèques sans valeur 
(sans provision) sont déposés de façon à profiter du 
système de compensation. Un chèque sans valeur 
est déposé dans un compte et avant la compensation 
dans le système, un second chèque sans valeur est 
déposé dans le compte sur lequel le premier chèque 
a été tiré, empêchant de créer un découvert non 
autorisé ou un effet refusé. Le processus peut être 
répété plusieurs fois, parce que, comme il n’y a ni 
effet refusé, ni découvert non autorisé apparent, 
les établissements financiers ne peuvent se rendre 
compte que les comptes ne sont pas en règle. En 
réalité, le dépôt des chèques sans valeur a gonflé de 
façon artificielle le solde des comptes et représente un 
risque de perte pour les établissements. On associe 
souvent le tirage en l’air à un prêt qu’on s’accorde à 
soi-même sans autorisation ni paiement d’intérêts. 
Même si les établissements financiers ne subissent 
pas de perte, le tirage en l’air est un acte criminel et 
constitue un motif de congédiement. 

Condamnations au criminel 
Tous les employés doivent informer le service des 
ressources humaines de toute condamnation au 
criminel d’une cour canadienne ou étrangère dans les 
deux jours suivant une telle condamnation. 

De plus, les employés titulaires d’un permis ont 
l’obligation réglementaire d’informer dans les 
deux jours la firme qui a émis ce permis de toute 
accusation au criminel qu’ils ne contestent pas ou 
de toute absolution sujette à des conditions ou non 
faisant suite à une infraction criminelle au Canada 
ou à l’étranger.



 Code de conduite des employés de la HSBC au Canada 11

Les employés titulaires d’un permis doivent en 
informer immédiatement le service des inscriptions 
afin que les organismes de réglementation soient 
rapidement avisés. Les employés titulaires d’un 
permis peuvent être tenus de déclarer les événements 
liés à la conduite, comme une poursuite civile 
personnelle, une insolvabilité ou une faillite, une 
saisie-arrêt personnelle en cours, et ce, dans un 
délai de deux jours. En tant qu’employé titulaire d’un 
permis, vous devez connaître et respecter les façons 
de procéder de votre secteur d’activité ou de votre 
service en ce qui a trait aux exigences de déclaration.

Les employés qui omettent de signaler une 
condamnation pourraient être visés par la gestion 
des conséquences, ce qui pourrait aller jusqu’au 
congédiement. 

Obligations fiscales
HSBC Canada s’est engagée à se conformer à la lettre 
et à l’esprit de toutes les lois fiscales applicables. 
En outre, nous prenons des mesures pour nous 
assurer que nos clients n’utilisent pas les services de 
la HSBC pour se soustraire à leurs obligations fiscales.

Enquêtes
En tant qu’employé, vous êtes tenu de collaborer 
et de vous plier aux enquêtes dûment autorisées. 
Au cours de ces enquêtes, vous devez dire la vérité 
et offrir votre pleine et entière collaboration. Tout 
employé est tenu d’informer la HSBC s’il découvre 
qu’il fait l’objet d’une enquête de la part d’un ancien 
employeur ou d’un organisme de réglementation, à 
moins que la loi locale ne lui interdise. Il doit informer 
les ressources humaines et le service de conformité 
à la réglementation en premier lieu. Un manque de 
collaboration à une enquête de la part d’un employé 
peut avoir de graves répercussions sur son emploi 
pouvant aller jusqu’au congédiement.

Politiques pertinentes
Politique sur la lutte contre le blanchiment d’argent – Canada

Politique de confidentialité – Canada

Code de confidentialité des renseignements 
sur les employés – Canada

Négociation dans un compte personnel et activités 
extérieures – Politique canadienne sur les conflits d’intérêts

Politique mondiale sur le risque lié à la 
confidentialité des données.

Principes du Groupe relatifs aux médias sociaux

Politique mondiale interne en matière de fraude

Politique mondiale sur les conflits d’intérêts (y compris 
la négociation dans un compte personnel)

Politique mondiale sur la conformité 
relative aux abus de marché

Politique mondiale sur les sanctions et 
Supplément du pays – Canada

Politique mondiale sur la lutte contre la 
subornation et la corruption 

Exigences en matière de conduite du Groupe
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Respect de notre entreprise 
et de ses actifs
Conflits d’intérêts
Un conflit d’intérêts survient lorsque vos intérêts 
personnels dans une opération, ou un engagement 
pris envers quelqu’un, entrent en conflit avec vos 
obligations envers HSBC Canada et ses clients. 
Cela comprend le fait de tirer profit de l’information 
sensible obtenue en exerçant vos fonctions à HSBC 
Canada en vue d’obtenir un gain ou un avantage 
personnel, que vous ayez obtenu ou non cet avantage 
aux dépens de HSBC Canada ou de ses clients.

Les règles en matière de conflits d’intérêts 
s’appliquent à toutes les opérations effectuées dans 
votre propre compte ou dans les comptes d’autres 
personnes sur lesquelles vous exercez une influence, 
peu importe si ces opérations sont effectuées par 
vous ou les personnes sur lesquelles vous exercez 
une influence directe ou indirecte. Par ailleurs, vous 
pouvez être reconnu responsable devant la loi si vous-
même ou un membre de votre famille ou de votre 
entourage obtenez un avantage personnel grâce à 
l’information confidentielle obtenue directement ou 
indirectement de vous. Pour plus de détails, consultez 
la politique mondiale relative aux conflits d’intérêts 
(y compris la négociation dans un compte personnel). 

Respect des autres
Tous les employés sont tenus de s’assurer que 
l’environnement de travail est exempt de toute forme 
de harcèlement, de discrimination, de violence, 
d’intimidation et de comportements importuns.

HSBC Canada s’est engagée à promouvoir la diversité 
et à offrir des chances d’emploi égales à tous. Les 
employés occupant un poste de supervision doivent 
embaucher, évaluer et récompenser les employés en 
fonction de leurs compétences et de leur rendement 
professionnels. Puisque HSBC Canada respecte la 
vie privée de ses employés, au même titre que leur 
conscience sociale et leurs croyances personnelles, le 
personnel responsable de la supervision ne doit pas 
exiger de ses subordonnés qu’ils effectuent certaines 
tâches personnelles, ni exercer de pression pour qu’ils 
appuient certaines causes d’ordre public ou social ou 
encore des candidats politiques. 

HSBC Canada s’est engagée à assurer un 
environnement de travail sain et sécuritaire, et à se 
conformer aux lois en matière de santé et de sécurité. 
Tous les employés jouent un rôle important dans 
l’instauration et le maintien d’un environnement 
de travail sain et sécuritaire. Ils doivent prendre les 
précautions raisonnables nécessaires pour leur propre 
santé et sécurité ainsi que celles de leurs collègues, et 
signaler toute situation ou pratique jugée dangereuse.

La HSBC a une tolérance zéro à l’égard de 
comportements inappropriés d’employés sous 
influence de drogues ou d’alcool au travail, y compris 
lors d’événements sociaux ou d’activités d’entreprise.

Politiques pertinentes
Code mondial de lutte contre l’intimidation et le harcèlement

Politique en matière de harcèlement et de 
discrimination en milieu de travail – Canada

Politique sur la promotion de la diversité 
et de l’intégration – Canada

Politique d’équité en matière d’emploi – Canada

Politique en matière de violence en milieu de travail – Canada

Politique en matière de santé et de sécurité – Canada

Politique relative à l’usage du tabac, du cannabis 
et d’autres substances psychoactives

Programme d’aide aux employés (Canada) 



Respect de nos clients
Question : Je gère la relation 
bancaire d’un client depuis 
plus d’une décennie et il m’a 
demandé si je voulais bien 
agir à titre de fiduciaire pour 
ses enfants advenant son 
décès. Est-ce que je peux 
accepter?

Réponse : Vous ne pouvez 
pas accepter un mandat 
de fiduciaire (par exemple, 
à titre de liquidateur ou de 
fiduciaire) ou une procuration 
d’un client ou d’un 
fournisseur de la HSBC, seul 
ou avec une autre personne 
ou un autre établissement 
financier, sauf s’il s’agit 
de proches parents ou à 
moins d’avoir obtenu une 
approbation conformément 
à la façon de procéder 
relative aux conflits d’intérêts 
de votre service. Vous ne 
devez jamais accepter un 
tel mandat lorsque cela 
entraîne un conflit d’intérêts, 
réel ou apparent, avec vos 
responsabilités à la HSBC. 
Sachez aussi que vous ne 
pouvez pas solliciter ou 
accepter un legs ou une autre 
faveur d’une personne ou 
d’une entreprise avec laquelle 
vous avez établi une relation 
en raison principalement de  
vos fonctions.
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Bien que les employés aient une vie personnelle et des intérêts privés en 
dehors du travail, en tant que membre du personnel d’un établissement 
financier, vous devez gérer vos finances personnelles et vos affaires 
professionnelles de manière à éviter les conflits d’intérêts ou l’apparence de 
conflit. Si, dans l’exercice de vos fonctions, vous vous retrouvez en situation 
de conflit d’intérêts, vous devez en informer rapidement votre supérieur 
immédiat ou le responsable local de la conformité à la réglementation en 
décrivant dans le détail les faits à l’origine du conflit, et ne pas prendre part à 
tout aspect de la décision relative à l’opération en question.

Bien qu’il soit impossible de décrire toutes les situations pouvant mener à un 
conflit d’intérêts, les exemples qui suivent décrivent des domaines où de tels 
conflits existent ou pourraient survenir. Dans certains cas, l’employé doit éviter 
certaines conduites. Dans d’autres, il doit obtenir une autorisation préalable.

Par conséquent, vous devez suivre les façons de procéder de votre service 
pour signaler à un palier supérieur tout conflit d’intérêts réel, potentiel ou perçu 
comme tel, selon les indications du présent document. 

Politiques pertinentes
Conflits d’intérêt (y compris la négociation dans un compte personnel 
et les activités extérieures)

Activités interdites
Approbation de crédit ou annulation de frais
Vous ne devez pas évaluer ou approuver une demande de crédit ou 
d’annulation des frais ou toute autre opération exceptionnelle entre HSBC 
Canada et vous-même ou un membre de votre famille immédiate, ou entre 
HSBC Canada et une autre entité ou organisme dans lequel vous ou un 
membre de votre famille immédiate détenez des intérêts financiers importants.

Les opérations et les relations d’affaires avec HSBC Canada pour des 
services bancaires, de fiducie ou de placement établies selon les conditions 
qui s’appliquent aux autres clients (par exemple, coffre bancaire, compte 
d’épargne ou de chèques ordinaire, certificat de dépôt ou services de courtage 
à escompte, de fiducie ou de placement) ne constituent pas une violation de 
l’interdiction qui précède. 

Activités de placement interdites
Les activités de négociation à des fins personnelles et la révision de ses 
portefeuilles de placement personnels ne doivent pas nuire à l’exercice de 
vos fonctions ou compromettre votre situation financière. Il vous est donc 
interdit d’effectuer des opérations spéculatives

Il est également important que vos activités de négociation ne donnent 
pas l’apparence d’abus de la part de la HSBC ou de la vôtre. En raison du 
risque et des doutes qui pourraient être soulevés à l’égard du partage incorrect 
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Les employés de HSBC Canada doivent observer 
la Politique mondiale de lutte contre la subornation 
et la corruption ainsi que les façons de procéder 
et les directives locales en matière de cadeaux 
et divertissements émises par le service de la 
conformité, lutte contre les crimes financiers. L’offre 
ou l’acceptation d’un avantage ne respectant pas 
l’une quelconque de ces exigences peut avoir 
des conséquences et être signalée au service 
des ressources humaines comme une infraction 
à une politique ou un problème de rendement, 
conformément aux politiques sur la gestion des 
conséquences de la HSBC. 

Si votre secteur d’activité ou votre fonction a des 
exigences plus strictes que celles énoncées dans la 
politique mondiale, vous devez vous conformer à  
ces exigences.

Prêts et emprunts
En tant qu’employé, vous ne pouvez pas emprunter 
ou prêter vous-même de l’argent à des fournisseurs, 
des clients ou d’autres employés de HSBC Canada. 
Vous pouvez toutefois obtenir du crédit aux conditions 
habituelles pour l’achat de biens et de services auprès 
d’un établissement commercial (p. ex., carte de crédit 
de commerçant, service de financement offert par 
un magasin de meubles), sans transgresser cette 
interdiction. De plus, vous pouvez obtenir des prêts 
auprès d’autres établissements financiers, y compris 
les banques correspondantes de HSBC Canada, dans 
le cours normal des affaires. Vous pouvez emprunter 
pour cotiser à votre compte REER. 

Services financiers à l’intention des employés
Votre compte d’employé et les privilèges bancaires qui 
y sont associés sont réservés à un usage personnel. 
Il vous est strictement interdit d’obtenir des taux 
spéciaux pour votre entreprise personnelle ou 
d’effectuer des opérations de spéculation ou autres au 
nom de vos amis, de votre parenté ou de vos associés. 

Sollicitation ou acceptation de legs ou autres 
faveurs
Vous ne pouvez solliciter ou accepter un legs ou une 
autre faveur d’une personne ou d’une entreprise avec 

d’information non publique, vous ne pouvez pas 
participer à un cercle d’investisseurs.

En prenant vos décisions de placement personnelles 
ou en jouant un rôle dans les décisions de placements 
d’autres personnes, vous ne pouvez prendre de 
décision motivée par la connaissance d’information 
non publique au sujet d’un client ou de tiers. Pour 
prévenir tout conflit d’intérêts potentiel à cet égard, 
vous devriez éviter les placements dans les titres de 
tout client pour le compte duquel vous assumez ou 
prévoyez assumer des responsabilités directes ou 
indirectes. (Voir la politique mondiale relative aux 
conflits d’intérêts (y compris la négociation dans 
un compte personnel).

Cadeaux, divertissements et autres avantages
La HSBC ne tolère d’aucune façon la subornation et 
la corruption, notamment l’utilisation de cadeaux, 
divertissements, dons de charité ou commandites 
pour tenter d’influencer indûment, de soudoyer ou de 
corrompre qui que ce soit.

Il va à l’encontre de l’éthique, de la loi et de la 
gouvernance d’entreprise d’offrir, de promettre ou 
de demander, de consentir à recevoir ou d’accepter 
tout cadeau ou divertissement visant à obtenir ou à 
récompenser un comportement inapproprié chez une 
personne ou à influencer un fonctionnaire. 

L’offre et la réception de cadeaux et divertissements 
raisonnables font partie du cours normal des 
affaires et des activités. On accepte aussi que le 
fait de recevoir ou d’accepter des cadeaux et des 
divertissements sert à établir et à entretenir des 
relations d’affaires cordiales. La politique mondiale de 
lutte contre la subornation et la corruption n’interdit 
pas l’offre ou l’acceptation d’avantages lorsque la loi 
le permet et que le geste ne peut raisonnablement 
être fait dans l’intention de soudoyer quelqu’un ou de 
le corrompre, ni être perçu comme tel. On ne peut, en 
aucune circonstance, donner ou recevoir des cadeaux 
en argent ou l’équivalent. Dans certains pays, les 
lois et les règlements locaux pourraient imposer des 
normes de conduite plus contraignantes que celles 
présentées dans la politique. Le cas échéant, ce sont 
toujours les normes les plus strictes qui s’appliquent.
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laquelle vous avez établi une relation principalement 
dans le cadre des fonctions de votre poste.

Embauche de membres d’une même famille et 
relations personnelles et intimes entre employés
L’embauche de membres d’une même famille ou 
l’existence d’une relation intime entre employés 
consentants peut entraîner un conflit d’intérêts ou 
une plainte pour harcèlement. On parle de relation 
inappropriée lorsque, par exemple, les deux employés 
ont un lien hiérarchique ou que l’un a une influence 
sur le travail de l’autre. Lorsqu’une telle relation intime 
s’établit entre employés consentants, il incombe à 
celui qui occupe le poste le plus élevé d’en informer 
immédiatement son supérieur hiérarchique ou le 
service des ressources humaines afin qu’il prenne 
des mesures relativement à la situation (telles qu’une 
mutation à un poste différent à HSBC Canada). 
Voir la politique sur l’embauche de membres 
d’une même famille.

Activités qui doivent être déclarées
Mandats de fiduciaire et procurations
Vous ne devez pas accepter un mandat de fiduciaire 
ou une procuration d’un client ou d’un fournisseur de 
la HSBC Canada (par exemple, à titre de liquidateur 
ou de fiduciaire), seul ou avec une autre personne, 
une autre banque ou un autre établissement financier, 
sauf, et c’est la seule exception, dans le cas de 
proches parents et à la condition que cela n’entre 
pas en conflit d’intérêts, réel ou apparent, avec 
vos responsabilités à HSBC Canada et que vous 
ayez obtenu l’approbation en suivant les façons de 
procéder sur les conflit d’intérêts de votre service. 
Lorsque les exigences d’une entité sont plus strictes, 
vous êtes tenus de vous y conformer. 

Activités extérieures
D’autres sources de conflits possibles peuvent se 
manifester, notamment par l’entremise d’un emploi 
antérieur ou actuel, ou lorsque vous menez des 
activités commerciales personnelles et d’autres 
activités commerciales à l’extérieur de l’entreprise. 
Vous devez déclarer ces activités en remplissant 
une demande d’activité extérieure sur la plateforme 
de gestion des activités des employés (ECA) afin de 

permettre l’évaluation et la gestion adéquates 
des conflits potentiels. Avant d’être menée, 
toute activité extérieure doit être signalée à 
votre supérieur hiérarchique et aux intervenants 
concernés, et être approuvée par ceux-ci.

Activités extérieures devant être déclarées et 
approuvées
Vous devez remplir un Formulaire relatif aux 
conflits liés aux liens personnels de la HSBC (dans 
la plateforme ECA) dans les cas ci-dessous et 
dans tout autre cas où vous pensez qu’un conflit 
pourrait survenir :

 � le fait de s’engager dans une entreprise autre 
que la HSBC ou ses sociétés affiliées; cela inclut 
les entreprises familiales et l’offre de conseils en 
matière de placements privés;

 � le fait d’accepter une nomination à un poste 
d’influence, rémunéré ou non (p. ex., dirigeant, 
administrateur, partenaire, fiduciaire, porte-
parole, conseiller ou consultant), dans une autre 
entreprise (p. ex., société par actions, organisme 
sectoriel, organisme de bienfaisance, fiducie, 
société à responsabilité limitée);

 � le fait de solliciter ou d’accepter une nomination 
ou un poste au sein de la fonction publique, d’un 
organisme parrainé par le gouvernement ou 
d’un conseil consultatif. Cela s’applique aussi à 
n’importe quel poste dont le titulaire est appelé à 
communiquer avec des fonctionnaires;

 � le fait d’acquérir ou de détenir des placements de 
5 % ou plus (3 % dans le cas d’entités inscrites) 
dans une entreprise, un fonds, une association 
d’investisseurs immobiliers ou une société de 
personnes, que ce soit en tant que copropriétaire 
ou propriétaire unique, contrôleur, partenaire ou 
détenteur d’une participation avec droit de vote;

 � le fait d’assumer un rôle d’administrateur au sein 
d’une autre organisation (autre que la HSBC ou 
ses sociétés affiliées) à la demande de la HSBC.

Vous devez vous assurer que les fonctions que 
vous assumez n’entrent pas en conflit avec votre 
poste à HSBC Canada et ne risquent pas d’être 
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perçues comme telles, et qu’elles ne comportent 
pas de lourdes responsabilités pouvant nuire à vos 
activités à HSBC Canada.

Si vous êtes inscrit auprès d’un organisme de 
réglementation ou détenez un permis délivré par 
une telle autorité, d’autres exigences de déclaration 
peuvent s’ajouter à celles décrites dans le présent 
Code de conduite des employés de la HSBC Canada 
et vous devez vous reporter à la façon de procéder 
relative aux conflits d’intérêts de votre secteur 
d’activité. Ces exigences ne remplacent pas vos 
obligations de déclaration en vertu du présent Code 
de conduite des employés de la HSBC.

Poste d’administrateur à l’extérieur de 
l’entreprise à la demande de la HSBC 
Si, à la demande de la HSBC, vous acceptez 
un poste d’administrateur à l’extérieur de 
l’entreprise (autre qu’une filiale de HSBC Holdings 
plc), la HSBC souscrit une assurance pour les 
administrateurs et les dirigeants du Groupe HSBC. 
La police offre une couverture pour tout montant 
que vous seriez dans l’obligation légale de payer 
dans le cadre d’une réclamation ou d’une enquête 
sur votre personne pour un acte répréhensible 
allégué ou avéré commis dans l’exercice de vos 
fonctions de cadre ou de non-cadre. 

Vous devez renoncer à tous les honoraires et 
avantages offerts par l’entreprise. On évite ainsi tout 
conflit d’intérêts pouvant découler de l’obtention 
d’une rémunération de la HSBC et de l’entreprise pour 
la même activité.

Vous devez conserver les documents relatifs à tous 
les postes d’administrateur que vous occupez ou 
que vous avez occupés au cours des 10 dernières 
années au cas où les organismes de réglementation 
les exigeraient.

Exercice d’une charge publique
L’exercice d’une charge publique, à la suite d’une 
élection ou autrement, peut entraîner un conflit 
d’intérêts ou nous empêcher d’entretenir des 
relations d’affaires normales avec l’organisme 
gouvernemental concerné, ce qui inclut les relations 

de dépositaire et la souscription des titres d’emprunt 
émis par cet organisme.

Les employés doivent obtenir les autorisations 
requises avant de soumettre leur candidature ou 
d’accepter une nomination à un poste officiel. 
Dans ce cas, il faut remplir un Formulaire relatif 
aux conflits liés aux liens personnels de la HSBC. 
Par charge publique, on entend tout poste occupé 
auprès des gouvernements fédéral, provinciaux ou 
municipaux, incluant les commissions scolaires, les 
administrations publiques et autres subdivisions ou 
organismes gouvernementaux similaires.

Activités de placement
Vous devez également vous abstenir de prendre 
part à des activités de placement personnelles qui 
pourraient donner lieu à un conflit d’intérêts ou 
constituer un abus de marché. Certains employés, 
en raison de la nature de leur travail ou de leur 
secteur d’activité (les «employés visés»), font l’objet 
d’une supervision plus étroite relativement à leur 
négociation dans leurs comptes personnels. Ainsi, 
certains types de placements ou certaines activités 
de négociation peuvent être soumis à des restrictions 
ou nécessiter une approbation préalable de votre 
supérieur hiérarchique ou du service de la conformité 
à la réglementation, selon le cas. 

Pour connaître les autres exigences qui pourraient 
s’appliquer, veuillez consulter la politique mondiale 
relative aux conflits d’intérêts (y compris la 
négociation dans un compte personnel) et les façons 
de procéder propres au secteur d’activité.

Avantage personnel
Vous ne devez pas utiliser l’information confidentielle 
sur HSBC Canada ou l’une de ses sociétés affiliées, 
les employés, les clients ou les fournisseurs qui vous 
a été confiée ou dont vous avez pris connaissance 
dans le cadre de votre travail, à votre avantage 
personnel ou à celui de votre famille, de vos amis ou 
d’autres personnes. 

Toutes les formes de propriété intellectuelle conçues 
ou développées par vous-même ou d’autres employés 
de la HSBC dans le cadre de votre emploi à la HSBC 
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sont la propriété exclusive de la HSBC et vous ne 
pouvez pas les utiliser à votre avantage personnel 
ou à celui de membres de votre famille, d’amis ou 
d’autres personnes. 

Renseignements sur la HSBC
Dans le cadre de vos fonctions, vous pouvez avoir 
accès à de l’information qui n’a pas encore été rendue 
publique sur votre unité d’exploitation ou la HSBC. 

Vous ne pouvez divulguer de l’information financière 
confidentielle ou autre information exclusive 
concernant ces entités à des tiers, tant que celle-ci 
n’a pas été publiée dans des rapports aux porteurs de 
titres ou mise à la disposition du public en général. 

Renseignements sur nos clients et employés
Nous nous attendons à ce que vous traitiez 
l’information qui est confiée à HSBC Canada par 
nos clients et employés comme une information 
confidentielle. Cela inclut l’information sur les soldes 
des dépôts et des prêts, l’information relative à la 
gestion, la situation financière et les projets futurs de 
nos clients des services aux entreprises, l’information 
sur les employés et les salaires et enfin l’information 
obtenue dans le cadre de mandats de fiduciaire. 

Vous ne devez divulguer l’information confidentielle 
qu’aux personnes ayant une raison légitime 
de l’obtenir, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de 
HSBC Canada. Votre obligation de préserver la 
confidentialité de l’information s’applique même 
après que vous ayez quitté HSBC Canada. Veuillez 
consulter nos lignes directrices relatives aux 

renseignements sur le client ainsi que les politiques 
sur la protection de la vie privée.

Nous considérons que les dossiers du personnel, 
les comptes bancaires personnels et toute autre 
information sur nos employés sont la propriété de la 
HSBC Canada et sont strictement confidentiels. Ils ne 
peuvent être consultés qu’à des fins professionnelles 
et ils ne peuvent pas être transmis à des tiers 
par d’autres employés ni par les superviseurs. Il 
est interdit d’examiner les renseignements sur 
les comptes d’amis, de membres de sa famille, 
d’employés ou de clients en dehors du cours normal 
des activités. Les employés ne doivent consulter les 
renseignements sur leurs comptes personnels que par 
les Services bancaires par Internet aux particuliers ou 
par les autres systèmes publics, comme les guichets 
automatiques. L’utilisation des systèmes internes 
de la HSBC pour consulter les renseignements sur 
vos comptes est considérée comme une utilisation 
inappropriée de ces systèmes. Bien que vous ayez 
accès à votre propre dossier d’employé, vous ne 
pouvez copier ou retirer aucun des documents qu’il 
contient sans l’autorisation du service des ressources 
humaines. Toute demande d’information relative 
aux dossiers du personnel doit être présentée 
conformément au Code de confidentialité des 
renseignements sur les employés – Canada. 

Utilisation des systèmes informatiques 
de la HSBC
L’utilisation des systèmes informatiques de HSBC 
Canada permet aux employés d’accéder à de 
l’information confidentielle sur les clients et les 
employés, selon la fonction de gestion ou de soutien 
exercée. Cet accès leur est accordé dans le cadre de 
leurs fonctions. Chaque employé doit protéger l’accès 
qui lui est ainsi accordé et préserver en tout temps 
la confidentialité de ses mots de passe. L’obtention, 
l’utilisation, la divulgation d’information confidentielle, 
ainsi que l’accès non autorisé à celle-ci, sont des 
violations aux lois canadiennes sur la confidentialité 
et doivent être déclarées en suivant le processus de 
réponse aux incidents cybernétiques et aux menaces.

Les employés doivent savoir que l’utilisation du 
courriel, des modes de communication électronique 
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et de tout équipement relié à Internet (à des fins 
personnelles ou professionnelles) fait l’objet d’une 
surveillance. Par conséquent, l’utilisation de tout 
dispositif ou système du Groupe HSBC et l’accès 
à Internet à partir des locaux de la HSBC ne sont 
pas confidentiels. Les employés sont tenus de 
se conformer à toutes les politiques relatives à 
l’utilisation d’Internet et du courrier électronique.

Registres de la HSBC
Les livres, les registres et autres données essentielles 
de la HSBC doivent être tenus avec exactitude et 
honnêteté, en toute conformité avec les lois en 
vigueur, les normes comptables et l’assentiment 
général de la direction. Dans le cadre de la 
préparation des registres, les employés ne doivent 
pas introduire de données fausses ou trompeuses, 
ni permettre l’existence de fonds ou d’éléments 
d’actif ou de passif qui n’ont pas été entièrement 
ou correctement consignés dans les livres de la 
HSBC. Aucune transaction, entente ou obligation, ni 
aucun programme, régime ou paiement ne doivent 
être introduits, traités ou consignés dans les livres 
à des fins autres que celles qui ont été convenues. 
Les employés ne doivent pas faire de déclarations 
fausses ou trompeuses au sujet de tels registres ou 
renseignements, ni en omettre la déclaration auprès 
de la direction ou des vérificateurs de la HSBC. 
Nous nous attendons à ce que vous collaboriez 
pleinement avec nos vérificateurs et avocats internes 
et indépendants.

Communications externes
HSBC Canada est présente sur la scène nationale 
grâce à son partenariat unique avec la société 
HSBC Holdings plc et ses sociétés affiliées. Par 
conséquent, nous pouvons commenter des sujets liés 
aux affaires, aux finances et à la collectivité lorsque 
nous y sommes invités.

Cependant, toutes les demandes des médias doivent 
être acheminées au service des communications, 
sans autres commentaires. De la même façon, le 
service des communications doit coordonner tous 
les contacts réguliers avec les médias afin que les 
déclarations officielles puissent être rédigées en 

accord avec le point de vue de la HSBC et la politique 
de l’entreprise, que les sources soient vérifiées et que 
la couverture prévue de l’actualité soit gérée.

Tout employé souhaitant s’adresser aux médias ou 
s’exprimer à une tribune externe (en tant que membre 
d’un panel ou comme conférencier) doit être autorisé 
par le service des communications à le faire.

Le service des communications doit approuver tous les 
articles et autres documents que les employés peuvent 
soumettre aux médias à des fins de publication. Pour 
en savoir plus, veuillez vous reporter à la politique du 
service des communications du Groupe.

Seules les personnes autorisées par un membre 
de leur équipe de la haute direction doivent traiter 
avec des organismes de réglementation. Pour les 
interactions avec les organismes de réglementation, il 
faut se conformer à la Façon de procéder relative aux 
engagements en matière de réglementation à l’échelle 
de l’entreprise. Toute question doit être soumise à 
l’équipe responsable des affaires réglementaires du 
service de la conformité.

Médias sociaux
Nous devrions être fiers du travail que nous 
accomplissons et des gens avec qui nous travaillons; 
toutefois nous devons nous rappeler que les choses 
que nous faisons et disons en ligne sont tout aussi 
importantes que ce que nous faisons et disons dans 
notre milieu de travail.

Nous devons également tenir compte de plusieurs 
aspects d’ordre juridique, réglementaire et sécuritaire. 
Par exemple, le fait de communiquer, sans y être 
dûment autorisé, des renseignements personnels 
à propos des clients ou des employés de la HSBC 
constitue une violation des lois sur la protection 
de la vie privée.

Les employés ne doivent pas créer de compte ou 
de page au nom de la HSBC, ni publier quoi que ce 
soit qui pourrait être interprété comme des points de 
vue, des opinions ou des conseils sur des produits 
ou des services de la HSBC, à moins d’être dûment 
autorisés à le faire conformément aux façons de 
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procéder établies dans la politique mondiale relative au 
marketing sur les réseaux sociaux. 

Les employés sont invités à passer en revue les 
principes relatifs aux médias sociaux de la HSBC, 
lesquels ont été élaborés pour aider et protéger les 
employés, tout en les responsabilisant par rapport au 
contenu relatif à la HSBC en ligne.

Si votre secteur d’activité ou votre fonction a des 
exigences plus strictes que celles énoncées dans les 
principes relatifs aux médias sociaux de la HSBC, vous 
devez vous conformer à ces exigences.

Politiques pertinentes : 
Politique relative à l’embauche de membres 
d’une même famille – Canada 

Code de confidentialité des renseignements 
sur les employés – Canada

Politique de confidentialité – Canada 

Politique sur les communications auprès des 
représentants gouvernementaux – Canada 

Principes relatifs aux médias sociaux 
pour les employés de la HSBC

Guide sur les médias sociaux à l’intention des employés 
du groupe avec restrictions de Gestion de patrimoine

Politique du Groupe sur les risques liés à l’information

Politique mondiale de lutte contre la 
subornation et la corruption

Politique mondiale en matière de communications

Politique relative aux communications électroniques

Politique mondiale sur l’établissement, le respect et 
le signalement des violations du code de conduite

Politique mondiale en matière de conformité – 
conflits d’intérêts (y compris la négociation 
dans un compte personnel)

Façon de procéder mondiale obligatoire 
sur les activités extérieures

Politique mondiale relative aux abus de marché.

Respect de nos clients et 
des marchés financiers
Clients
La HSBC s’est engagée à offrir des produits et des 
services de première qualité dans l’intérêt des clients 
et à permettre l’exercice d’un libre choix dans un 
marché concurrentiel. La HSBC fournit l’information 
sur ses produits et services d’une manière simple et 
claire, et de façon à ne pas induire en erreur, pendant 
la durée de vie du produit ou du service. Dans le 
cadre de ses relations avec les clients, la HSBC 
s’est engagée à offrir un milieu de travail sans 
discrimination. 

La HSBC s’est aussi engagée à offrir à ses clients des 
résultats équitables :

 � Nous connaissons nos clients et comprenons 
leurs besoins – nous les écoutons attentivement 
et leur posons les bonnes questions.

 � Nous concevons des produits qui répondent aux 
différents besoins de nos clients, tout en étant 
concurrentiels et faciles à comprendre.

 � Nos produits et nos services permettent un 
échange équilibré de valeur entre la HSBC et 
nos clients. 

 � Tout au long du processus de vente et de 
prestation de services, nous faisons preuve 
d’efficience et de transparence, tout en accordant 
la priorité au client.

 � Nous gérons nos produits et services de telle 
sorte que l’expérience client soit conforme aux 
attentes que nous avons créées.

Afin d’agir dans le meilleur intérêt des 
consommateurs, la HSBC s’est engagée à se 
conformer aux exigences en matière de protection 
du consommateur définies dans la Loi sur les 
banques (Canada) et ses règlements afférents 
et dans les réformes axées sur le client pour nos 
sociétés de courtage, aux engagements et codes 
de conduite volontaires adoptés dans le secteur 



Respect de nos clients
Lorsqu’un gestionnaire de 
relations bancaires (GRB) des 
SE a constaté que des frais 
avaient été facturés en trop 
à un client, il a rapidement 
rectifié la situation.

Le client en question, qui fait 
affaire avec la HSBC depuis 
des dizaines d’années, n’avait 
pas fait de cas de ces frais 
plus élevés.

Le GRB a assumé la 
responsabilité de la situation 
et en a discuté avec la 
direction. Ils ont convenu 
que les taux semblaient être 
erronés et qu’ils devaient être 
réduits.

Le GRB a rencontré le client 
pour lui expliquer que la 
tarification serait corrigée. 
Le client était ravi. Il s’est 
dit toujours satisfait du 
service qu’il reçoit à la 
HSBC, et particulièrement 
reconnaissant de la façon 
dont nous avions pris les 
devants pour régler cette 
situation.
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des services financiers et aux lignes directrices publiées par l’Agence de la 
consommation en matière financière au Canada. 

Marchés financiers
HSBC Canada participe aux marchés financiers de façon à en préserver 
l’intégrité, la transparence et le bon fonctionnement. Les employés qui 
participent à ces marchés, ainsi que tous les employés qui effectuent des 
opérations financières personnelles sur les marchés, doivent se demander 
si un observateur raisonnable dirait que leurs opérations et leurs activités 
respectent les exigences suivantes :

 � Nous cherchons à prévenir et à repérer de façon proactive les actions et 
les comportements qui constituent une inconduite, et nous y donnons 
suite de façon appropriée.

 � Nous effectuons nos opérations en temps opportun, de façon claire et 
contrôlée afin d’assurer à nos clients une exécution optimale pour laquelle 
la HSBC ne peut être accusée de manipulation.

 � Nous gérons les conflits d’intérêts et traitons l’information de façon 
appropriée afin de réduire les possibilités d’une mauvaise utilisation 
de l’information.

Pour obtenir plus de renseignements, veuillez vous reporter à l’approche 
mondiale de la HSBC en matière de conduite.



Aucunes représailles
Le signalement d’infractions 
dans le cadre du présent 
Code de conduite des 
employés de la HSBC au 
Canada sera traité de façon 
confidentielle, à moins 
qu’une loi, un règlement ou 
une circonstance particulière 
exige de souscrire à cette 
obligation. La HSBC 
reconnaît l’importance 
d’établir un climat de 
confiance permettant à 
quiconque de signaler 
des incidents reliés à une 
potentielle activité illégale 
ou violation d’une politique, 
et il est inapproprié de 
nuire à une personne qui 
a déclaré en toute bonne 
foi une telle activité ou 
violation à la HSBC ou à un 
organisme gouvernemental. 

Politique pertinente
Politique du groupe en matière  
de dénonciation

Politique canadienne en 
matière de dénonciation

Registre relatif aux 
associations commerciales
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Respect de nos concurrents
HSBC Canada croit à la libre entreprise et s’engage à maintenir une 
concurrence loyale dans un marché ouvert. Les employés doivent éviter 
les situations qui pourraient contrevenir ou sembler contrevenir aux lois 
sur la concurrence.

Les employés doivent s’abstenir de discuter d’arrangements et de participer 
à toute forme d’entente avec des concurrents au sujet de prix, de quotas 
de production, de partage de la clientèle, de territoire ou de produits, de 
boycottage de certains clients ou fournisseurs et ne doivent en aucune 
circonstance exercer des pratiques anticoncurrentielles. Dans le cadre 
normal de nos affaires, il est possible que nous ayons à communiquer avec 
nos concurrents. Dans de telles circonstances, il faut éviter de discuter 
des sujets mentionnés précédemment. Toute violation de ces conditions 
doit être immédiatement signalée aux services juridiques ou au moyen de 
HSBC Confidentiel.

S’il subsiste un doute quant à la légalité d’une situation en particulier, vous 
devez demander l’avis des services juridiques avant de faire quoi que ce 
soit. Dans le même ordre d’idée, les employés devraient s’abstenir de faire 
des commentaires désobligeants au sujet des produits et des services de 
concurrents de HSBC Canada.

Respect de notre communauté et 
de l’environnement
Nous sommes résolus à bâtir notre entreprise dans une perspective à long 
terme. Nos activités ont une incidence sur la population au Canada et dans le 
monde entier, notamment sur nos clients, nos employés, nos fournisseurs, les 
organismes de réglementation, les investisseurs et les collectivités que nous 
servons. Pour assurer le développement durable, nous devons tisser des liens 
étroits avec les parties prenantes et prendre en compte les enjeux qui leur 
tiennent à cœur. 

Pour en savoir plus, consultez notre page Environnement et collectivité.

Environnement
La transition vers zéro émission nette, conformément à l’Accord de Paris, 
exige que les entreprises et les économies subissent une transformation 
fondamentale. Nous croyons que le financement joue un rôle clé dans la lutte 
contre les changements climatiques et la HSBC cherche à devenir un chef de 
file dans la transition vers un avenir sobre en carbone. 
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Notre plan climatique comporte trois grands 
thèmes : nous allons soutenir nos clients dans leur 
propre transition, présenter de nouvelles solutions 
climatiques et transformer la HSBC en une banque 
zéro émission nette. 

Consultez l’intranet du service du développement 
durable pour en savoir plus sur la façon de participer 
et de soutenir vos conversations avec les clients.

Investissement dans la communauté
Ce n’est pas d’hier que nous soutenons 
les collectivités où nous sommes établis en participant 
à des programmes communautaires dont les effets 
sont mesurables. Au Canada, nos axes de priorité 
s’arriment à ceux du Groupe HSBC, qui sont les 
solutions climatiques, l’employabilité et les aptitudes 
financières. Une partie de notre budget caritatif est 
également réservée aux causes et aux organismes qui 
sont chers à nos employés et pour lesquels ils font 
du bénévolat. Lorsqu’ils font un don, les employés 
peuvent demander un don jumelé pouvant aller 
jusqu’à 500 $ pour soutenir la cause qui leur tient à 
cœur dans le cadre du programme de jumelage des 
dons des employés de la HSBC.

L’investissement dans nos collectivités ne se limite 
pas aux dons en argent. Nous collaborons avec 
nos partenaires pour procurer à nos employés des 
occasions de faire du bénévolat, et chaque employé 
a droit à une journée de congé payé par année pour 
donner son temps à un organisme de son choix. 

Gouvernement et relations publiques
La HSBC fait valoir les intérêts du système 
démocratique et s’engage à faire respecter les 
structures politiques, juridiques et gouvernementales 
des gouvernements fédéral, provinciaux et 
municipaux du Canada et des autres pays où elle 
exerce ses activités.

De plus, la HSBC reconnaît que la participation des 
citoyens dans le cadre d’activités communautaires 
et politiques est nécessaire au bon fonctionnement 
de ce système. La HSBC encourage les employés 
à exercer leur droit de vote, à participer activement 

au processus politique, à s’informer sur les 
questions d’intérêt public et sur les compétences 
des fonctionnaires et des candidats de la fonction 
publique et à appuyer les causes, les candidats et les 
partis de leur choix, en tant que citoyen libre.

Activités et contributions politiques
Les employés ne doivent pas utiliser le nom de HSBC 
Canada ni celui de la société HSBC Holdings plc ou de 
ses sociétés affiliées, que ce soit de façon directe ou 
indirecte, dans le but d’appuyer une cause d’intérêt 
public, un candidat ou un parti politique. 

La HSBC interdit aux employés d’utiliser ses 
fonds ou sa propriété pour appuyer les candidats 
d’instances politiques, de partis politiques et 
de comités. La HSBC n’utilise pas les fonds de 
l’entreprise aux fins de contributions destinées à 
des candidats ou des comités fédéraux, provinciaux 
ou municipaux. L’utilisation du personnel ou des 
biens de la HSBC, y compris les fournitures de 
bureau, imprimantes, timbres et autres équipements, 
pour faire la promotion de candidats ou de partis 
politiques est interdite. 

La HSBC ne permet pas à ses employés d’utiliser leur 
compte de dépenses ou leur allocation de voyage 
pour couvrir les dépenses engagées à cette fin et 
celles-ci ne leur sont pas remboursées.

Communications avec des titulaires d’une 
charge publique / lobbying
Les employés ne doivent pas communiquer avec 
les titulaires d’une charge publique, et ce, que ce 
soit au niveau fédéral, provincial ou municipal, 
sans obtenir au préalable l’autorisation du service 
des communications (qui comprend les relations 
publiques), à moins d’être enregistrés à titre de 
lobbyistes auprès du gouvernement concerné. Par 
ailleurs, les employés doivent consigner toutes 
les communications avec des représentants 
gouvernementaux (au niveau fédéral, provincial 
ou municipal) conformément à la Politique sur 
les communications auprès des représentants 
gouvernementaux.
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Politiques pertinentes
Politique sur les communications auprès des 
représentants gouvernementaux (Canada)

Lignes directrices du Groupe relatives 
aux contributions politiques 

Politique du service des communications du Groupe

Aperçu du programme de jumelage de 
dons de la HSBC – GivingForce

Comment poser des 
questions ou signaler des 
infractions
Poser des questions

Le présent Code de conduite des employés de la 
HSBC au Canada est constitué de lignes directrices 
générales plutôt que d’un ensemble complet de 
règlements applicables à toutes les situations. Si 
vous avez des questions quant à l’interprétation d’un 
principe ou d’une situation en particulier, vous devez 
communiquer avec votre supérieur ou le responsable 
en chef de votre service, ou encore utiliser HRDirect. 

Le défaut de se conformer à ce Code de conduite 
des employés de la HSBC au Canada et de 
dénoncer une activité qui en transgresse les règles 
pourrait déclencher le processus de gestion des 
conséquences pour un employé, voire même 
entraîner son congédiement. Il pourrait aussi 
y avoir des exigences de déclaration à l’organisme 
de réglementation concerné.

Déclarer les infractions
Si on vous demande ou on vous ordonne de participer 
à une activité qui contrevient aux politiques de HSBC 
Canada, aux lois applicables et à la réglementation 
gouvernementale, ou si vous avez connaissance 
d’une telle activité, vous devez immédiatement le 
signaler à votre supérieur ou au responsable en 
chef de votre service, ou au moyen de HRDirect ou 
de HSBC Confidentiel. 

Vous pouvez signaler des infractions de façon 
confidentielle ou anonyme au moyen de HSBC 

Confidentiel, qui est accessible en permanence. 
Des experts en la matière effectueront une enquête 
indépendante approfondie, dès que possible.

Coordonnées
Centre d’assistance – Canada 
1-888-685-4357

HRDirect : 
Création d’un cas dans HRDirect ou par téléphone 

Français : 1-888-587-4722 
Anglais : 1-877-747-4722

HSBC Confidentiel : 
Veuillez consulter la page HSBC Confidentiel pour 
en savoir plus sur la façon de créer un cas. Les cas 
peuvent être créés en tout temps par téléphone ou par 
l’entremise du portail en ligne.
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